
de Bruxelles est un passe-temps très 

apprécié. 

 

Pour comparaison : l’aéroport de 

Francfort tout entier emploie à lui seul 

près de deux fois plus de travailleurs 

que l’ensemble de la Commission eu-

ropéenne. Mais ce qui a vraiment fait 

pencher la balance et a suscité cette 

mauvaise participation aux élections a 

été que l’Union européenne ne protège 

pas suffisamment ses citoyens et tra-

vailleurs des risques du dumping so-

cial et des retombées anti-sociales d’u-

ne concurrence européenne et mondia-

le inéquitable. 
 

L’Union européenne a impérativement 

besoin maintenant d’une politique qui 

marque un tournant social et place les 

attentes et les intérêts des travailleurs 

au centre de ses préoccupations. Pour 

le projet européen, c’est le seul moyen 

d’être en mesure de développer une 

nouvelle dynamique, pour le bien de 

ses citoyens, et de gagner ainsi leur 

Alors que le Parti populaire euro-

péen s’est vu conforté dans sa 

position de leader, la fraction so-

cial-démocrate et socialiste a ré-

alisé le plus mauvais score qu’elle 

ait jamais obtenu à des élections 

européennes.  

h t t p : / /w w w. e lec t i on s2 0 09 -

results.eu/fr/index_fr.html 

Tout aussi décevant est le faible 

taux de participation électorale, 

preuve, s’il en est, que les ci-

toyens de l’Union européenne 

sont restés très sceptiques à son 

égard. 

 
Le fait que, au sein même de 

nombreux partis, l’engagement 

européen en soit encore à un sta-

de embryonnaire, y contribue cer-

tainement ; sans cesse, l’Europe 

sert de souffre-douleur, faisant les 

frais des manquements de la poli-

tique nationale. Dans la plupart 

des États membres, râler contre le 

soi-disant monstre bureaucratique 
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EFFAT NEWS  
Fédération européenne des syndicats de l’alimentation, de 

l’agriculture et du tourisme 

À ne pas  

manquer : Mai-Juin 2009 

« Les crises financières, économi-

ques et sociales montrent que la 

politique néolibérale n’est absolu-

ment pas à la hauteur, tant pour 

prévenir que pour surmonter les 

crises actuelles », explique Harald 

Wiedenhofer, Secrétaire général de 

l’EFFAT à Bruxelles. 

http://www.elections2009-results.eu/en/index_en.html
http://www.elections2009-results.eu/en/index_en.html


Le syndicat chrétien italien veut intensifier 

son travail européen 
C’est à Salerno, en Italie, du 5 au 8 mai 2009, 

qu’a eu lieu le 4ème congrès de la fédération 

italienne FAI CISL. Le nouveau secrétaire 

général, Augusto CIANFONI, a souligné, 

dans son compte-rendu sur l’affectation des 

fonds, que la FAI allait intensifier ses activités 

européennes. 

 
Selon lui, deux de ces activités sont primor-

diales : d’une part, la réforme de la Politique 

agricole commune doit être préparée mainte-

nant pour continuer, à l’avenir, de garantir les 

intérêts des travailleurs agricoles. 
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Le congrès de la FAI CISL renforce la coopération européenne 

Et d’autre part, l’EFFAT doit être épaulée 

dans la constitution d’une politique méditer-

ranéenne qui soit à la hauteur du rôle de cet 

espace important en Europe. 

 
Le congrès a souligné le fait que l’économie 

et la démocratie sont les deux faces de la 

même médaille : une solution de la crise ac-

tuelle n’est pas possible sans la participation 

démocratique des travailleurs aux entrepri-

ses.  

 
Contact : Arnd Spahn 

Intérêts des travailleurs insuffisamment pris en compte lors de fusions-

acquisitions 

Une étude mondiale de Hewitt, « M&A Tran-

sactions and the Human Capital – Key to Suc-

cess », réalisée essentiellement auprès d’entre-

prises de l’industrie alimentaire et des biens 

de consommation, a confirmé des expériences 

que nous avons eues à maintes reprises, en 

tant que syndicats, dans de nombreuses entre-

prises européennes : une fois encore, après 

diverses autres études qui ont déjà été pu-

bliées ces dernières années par des entreprises 

de consulting, une étude Hewitt vient confir-

mer que les 3/4 de toutes les entreprises n’at-

teignent pas les objectifs et attentes fixés lors 

d’une fusion ou d’une acquisition, principale-

ment parce qu’elles ne tiennent pas suffisam-

ment compte des intérêts du personnel. 

 
Au total, les entreprises analysées ont perdu 

12,5 milliards dôeuros lors de fusions et dôac-

quisitions. 92 % des entreprises interrogées 

estiment que des problèmes culturels, une pri-

se en compte insuffisante des intérêts du per-

sonnel et la perte de membres du personnel 

qualifiés sont en premier lieu responsables de 

ce résultat catastrophique.  

47% des entreprises ont perdu jusquô¨ 12,8 

% de la valeur totale dôune transaction du 

fait du départ de collaborateurs qualifiés. 

L’étude révèle que seulement 7 % des entre-

prises européennes impliquent les ressources 

humaines dans le cadre d’une fusion, contre 

35 % dans le monde.  

 

L’étude fait ainsi la preuve qu’à l’évidence, 

un management professionnel fait défaut, 

aujourd’hui encore, dans de nombreuses en-

treprises européennes. 
 

Contact : Harald Wiedenhofer 

mailto:a.spahn@effat.org
mailto:h.wiedenhofer@effat.org


Dans le cadre d’une campagne européenne d’éva-

luation des risques, le syndicat agricole allemand 

IG Bauen-Agrar-Umwelt (IG BAU) soutient à 

fond la sécurité au travail dans le secteur agricole. 

Le premier séminaire régional, qui s’est tenu les 

21 et 22 avril 2009 ¨ Wolnzach (Bavi¯re), propo-

sait une formation destinée aux membres des co-

mités d’entreprises du secteur de l’élevage 

(production laiti¯re, ins®mination et ®levage che-

valin). 

 
Des intervenants de l’IG Bauen-Agrar-Umwelt 

(IG BAU) et des organisations agricoles profes-

sionnelles ont formé les participants au thème de 

l’évaluation des risques. La formation s’est axée 

sur points : informer les représentants des travail-

leurs des bases juridiques, des moyens d’action et 

des droits de participation des comités d’entrepri-

se ; et présenter les instruments à l’aide d’exem-

ples concrets. 

 
De nombreux participants ont déploré la rareté 

d’une mise en œuvre régulière, dans leur entrepri-

se, de la gestion de la santé et de la sécurité au tra-

vail. Le second jour, les participants ont visité une 

installation de production laitière avec, pour ob-

jectif, une analyse des risques. Sur place, les visi-

teurs se sont répartis en trois groupes, chacun cha-

peauté par un spécialiste de l’organisation agricole 

professionnelle allemande FOB, afin de constater 

les risques ou les bonnes pratiques. Le séminaire a 

reçu un écho très positif de la part des partici-

pants, qui sont retournés dans leur entreprise avec 

des pistes de mise en pratique et une documenta-

tion de la FOB sur l’évaluation des risques dans 

l’élevage bovin. Les organisateurs souhaitent eux 

aussi que de tels projets, réalisés en coopération 

directe avec les représentants des travailleurs et 

les assurances sociales agricoles, se renouvellent à 

l’avenir avec, pour objectif, une participation 

plus poussée des comités d’entreprise à la sécu-

rité au travail. 
 

Un second séminaire a eu lieu les 23 et 24 avril 

à Markkleeberg. Ce séminaire portait sur deux 

dossiers principaux : l’importance de l’évalua-

tion des risques pour la sécurité au travail et les 

droits de participation du comité d’entreprise. Il 

a permis de mettre en lumière le fait que l’éva-

luation des risques représente un bon moyen de 

constater et de supprimer les dangers : il ne faut 

donc pas hésiter à exposer aussi les insuffisan-

ces.  

 

Les membres de comités d’entreprise présents 

ont critiqué le fait que les entreprises utilisent 

trop peu les instruments à disposition. L’absen-

ce de mise à jour de l’évaluation des risques en 

cas de modification des postes de travail et d’in-

troduction de nouvelles techniques est particu-

lièrement problématique. 

 

Les participants ont pris conscience que les co-

mités d’entreprise ont obtenu du législateur, non 

seulement des droits de cogestion mais égale-

ment des obligations étendues de cogestion en 

termes de sécurité au travail et de protection 

sanitaire. 

 
Le secteur agricole a ainsi bénéficié de deux 

manifestations parfaitement réussies qui connaî-

tront une suite en 2010. 

 
Contact : Arnd Spahn 

Organisations membres de l’EFFAT actives pour la sécurité et la santé au travail 
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L’avenir des secteurs de l’EFFAT et des emplois 

qui s’y rattachent est directement affecté par le 

changement climatique. L’EFFAT travaille sur 

cette question depuis pas mal de temps ; elle suit 

les développements politiques et formule des avis 

dans les domaines concernant les travailleurs de 

nos secteurs. 
Le protocole de Kyoto, qui vise à lutter contre le 

changement climatique et le réchauffement de la 

planète, arrivera à échéance en 2012. Pour que le 

processus puisse être prolongé, il est urgent de 

mettre en place un nouveau protocole sur le cli-

mat. La conférence des Nations unies, qui se tien-

dra à Copenhague du 6 au 18 décembre 2009, se-

ra la dernière occasion pour les parties de la 

Convention-cadre des Nations unies sur le chan-

gement climatique (CCNUCC) de se rencontrer à 

l’échelon gouvernemental avant la date butoir de 

renouvellement de l’accord sur le climat. 
Les décisions prises lors de cette conférence vont 

déterminer notre avenir. Il faut que nous ame-

nions les dirigeants politiques à prendre cons-

cience des enjeux auxquels nous sommes 

confrontés et des solutions que nous proposons. 

Nous devons nous faire entendre et faire la diffé-

rence. 

 
Pour cette raison, dans le cadre d’un projet agri-

cole, l’EFFAT organisera, les 23 et 24 septem-

bre, une Conférence sur le changement climati-

que au Comité économique et social européen 

(CESE). Nous vous invitons ¨ vous y rendre et ¨ 

donner votre opinion sur ce sujet.  

Contact : Codruta Filip 

Augmentation des pratiques anti-syndicales 

Entre janvier et décembre 2008, l’Europe a connu 

des pratiques anti-syndicales plus nombreuses et 

plus sérieuses que dans les années précédentes. 

Dans son rapport annuel, la CSI fait état de mesures 

anti-syndicales dans 31 pays d’Europe. De nom-

breux syndicalistes ont été arrêtés, ou encore licen-

ciés en raison de leur engagement social. Nombre 

de conventions collectives n’ont pas été respectées. 
 

En Turquie, par exemple, des manifestations syndi-

cales pacifiques se sont heurtées à des violences 

policières et à des vexations devant les tribunaux. 

Le 1er mai, la brigade anti-émeute d’Istanbul a re-

poussé une manifestation avec une violence déme-

surée. De nombreux syndicalistes ont été blessés et 

arrêtés, tandis que des représentants haut placés des 

syndicats KESK et DISK ont été roués de coups 

par la police. 

 

Dans plusieurs pays, le droit des syndicats à mener 

des actions collectives a été torpillé. En France, une 

nouvelle loi a rendu difficiles les grèves dans les 

écoles du primaire et du secondaire. En Belgique, 

plusieurs entreprises multinationales ont submergé 

les tribunaux avec des requêtes visant à  

Changements climatiques. Qu’en est-il des travailleurs ? Combattre le changement 

climatique pour sauver des emplois dans les secteurs de l’agriculture, de 

l’alimentation et du tourisme ! 23-24 septembre - Comité économique et social 
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interdire certaines formes d’actions collectives,  
comme la mise en place de piquets de grève, ce  

qui a conduit à des arrestations et à des heurts 

entre des employés et la police, dès lors que la 

police a appliqué les décisions de justice. 
En République tchèque, un tribunal constitution-

nel a annulé plusieurs dispositions de la loi sur 

le travail, si bien que les syndicats majoritaires 

se sont vus privés de leurs droits préférentiels de 

négociations collectives. En Hongrie, la consti-

tutionnalité des conventions collectives a été 

contestée. 

 

En Croatie, en Pologne et en Macédoine, de 

nouvelles lois tendant à saper les droits syndi-

caux sont en cours d’élaboration. 
La Cour de justice européenne (CJE) a prononcé 

plusieurs condamnations qui limitent fortement 

les droits des syndicats à mener des négociations 

collectives et des actions industrielles. 
Dans l’ensemble, la crise économique a renforcé 

les mesures anti-syndicales, même en Europe. 

http://survey09.ituc-csi.org/ 

 
Contact : Harald Wiedenhofer 

mailto:c-l.filip@effat.org
http://survey09.ituc-csi.org/
mailto:h.wiedenhofer@effat.org


L’Union européenne va libérer 19 milliards 

d’euros issus du Fonds social européen (dont le 

versement était déjà programmé) pour venir en 

aide aux victimes de la crise économique. 
Ces fonds feront l’objet d’un versement antici-

pé et les États membres ne seront pas tenus de 

fournir un cofinancement pour la période 2009-

2010. Un nouveau m®canisme europ®en de 

prêts, mis en place avec le concours du Groupe 

Banque européenne d’investissement et d’au-

tres partenaires, offrira des microcrédits pour la 

création d’entreprises ou de microentreprises à 

ceux qui ne pourraient y accéder facilement en 

temps normal. 

 
Cet engagement commun de l’Union en faveur 

de l’emploi comporte des priorités et des ac-

tions clefs en vue de préserver l’emploi et d’ai-

der les personnes en difficulté. L’objectif est de 

rassembler tous les acteurs concernés – organi-

sations syndicales et patronales, États mem-

bres, Union européenne – autour de cet engage-

ment. Ces propositions seront soumises à l’ap-

probation des chefs d’État ou de gouvernement 

des États membres lors du Conseil européen 

des 18 et 19 juin prochains. La Commission a 

défini trois priorités : préserver les emplois, en 

créer de nouveaux et stimuler la mobilité; renfor-

cer les compétences et répondre aux besoins du 

marché du travail; améliorer l’accès à l’emploi. 

Ces priorités viennent compléter les autres ac-

tions décidées par la Commission en réponse à la 

crise, parmi lesquelles les récentes propositions 

sur la surveillance financière et sur la réforme du 

Fonds européen d’ajustement à la mondialisa-

tion, l’objectif étant d’améliorer son fonctionne-

ment en temps de crise  

 

Elles sont également conformes aux stratégies à 

long terme de l’Union en matière de réforme des 

marchés du travail, y compris la Stratégie de Lis-

bonne. L’accent est mis sur le soutien aux jeunes 

et sur la nécessité de leur offrir suffisamment de 

possibilités de formation ou d’emploi, de maniè-

re à ce que leur entrée sur le marché du travail ne 

se solde pas cette année par un échec du fait de la 

crise. 

Pour en savoir plus: http://ec.europa.eu/social/

main.jsp?langId=fr&catId=89&newsId=514 

Contact : Codruta Filip 

L’EFFAT fait passer la coopération sur les négociations collectives à l’échelon 

européen 

L’EFFAT n’accepte pas que, dans de nombreux 

pays, les employeurs tentent de profiter de la si-

tuation économique actuelle pour compromettre 

les réalisations du modèle social européen et pour 

détériorer les modalités et les conditions d’em-

plois fixées dans les négociations collectives. 

L’un des outils de cette lutte permanente est 

d’augmenter la coopération et le flux d’informa-

tions au-delà des frontières entre les organisations 

membres. C’est la raison pour laquelle l’EFFAT a 

organisé à Stockholm, du 10 au 12 juin, un sémi-

naire sur la coordination des négociations collec-

tives dans les trois secteurs de l’EFFAT, afin d’é-

changer des expériences et de bonnes pratiques en 

réponse à la crise et à l’expansion du travail pré-

caire. 

 

La première conclusion tirée de ce séminaire est 

que les conventions collectives sont des outils 

nécessaires et adéquats permettant de limiter  

Nouvel engagement en faveur de l’emploi 
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l’impact de la crise sur les travailleurs : elles  

prévoient des dispositions sur les salaires réels 

et sur la façon correcte de les mettre en œuvre. 
Par ailleurs, de multiples exemples ont été pré-

sentés qui montrent, à bien des égards, l’enga-

gement des syndicats dans leur lutte contre 

l’expansion de travail précaire.  

 

La seconde conclusion est que l’EFFAT conti-

nue de combattre la stratégie communautaire 

visant à encourager le développement des sec-

teurs à bas salaires et sans garanties sociales de 

l’agriculture, de l’industrie alimentaire, de 

l’hôtellerie et de la restauration. Elle réaffirme 

son rôle en tant que l’une des fédérations de 

l’industrie européenne en lutte contre le dum-

ping social et le travail précaire, et en faveur 

du modèle social européen. 

 

Pour finir, les participants ont donné « de quoi  

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=89&newsId=514
http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=89&newsId=514
mailto:c-l.filip@effat.org


se mettre sous la dent » pour les prochaines ré-

unions préparatoires du congrès de l’EFFAT et 

ont esquissé quelques orientations pour le futur 

travail sur les négociations collectives : 

 

- collecter et diffuser des informations sur les 

situations juridiques dans les secteurs (réseau 

« viande », site Internet agri-info) et sur les ini-

tiatives prises à l’échelon européen (promotion 

du critère de durabilité chez les prestataires de 

restauration collective, avec le Guide de l'offre 

"®conomiquement la plus avantageuse" en Res-

tauration Collective Concédée dôEFFAT-

FERCO) ;  

 
-intégrer à l’enquête annuelle sur les négocia-

tions collectives, un point spécifique aux actions 

contre le travail précaire, pour permettre au Co-

mité de l’EFFAT sur les négociations collective 

d’analyser régulièrement la situation des travail-

leurs obligés d’accepter un emploi précaire en 

Europe ; 

 
- développer la coopération entre les organisa-

tions membres sur les questions de négociations, 

dans le cadre du nouvel outil de travail basé sur 

Internet : www.eucoban.eu 
Ce site Internet est un effort conjoint des Fédé-

rations européennes de l’industrie (EFFAT, 
FEM, EMCEF et FSE-THC) dans le but de ren-

forcer la visibilité et l’impact des actualités régio-

nales, nationales et européennes, ainsi que des 

actualités d’entreprise, concernant les négocia-

tions collectives, les actions industrielles et les 

grèves partout en Europe. 

 
-identifier l’usage du travail précaire au sein des 

entreprises et utiliser correctement le droit à l’in-

formation pour obtenir les informations corres-

pondantes ; 

 
-contester le modèle de flexicurité proposé par la 

Commission du fait qu’il penche sérieusement en 

faveur des intérêts des entreprises, et démontrer à 

l’échelon européen que la stratégie de la flexicuri-

té, telle que définie par la Commission, entend 

permettre aux entreprises la « flexibilité » de li-

cencier leurs salariés à moindre coût, tout en ob-

tenant la «sécurité» de disposer d'une main-

d'œuvre rendue docile par les politiques de 

«travail assisté» et prête à accepter n'importe quel 

emploi, fût-il précaire. 

 
Contact : Eric Dresin 
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Quelques réflexions sur le secteur du tourisme et la crise économique au 
Conférence Internationale dans le cadre de la présidence européenne tchèque : « Industrie 

touristique : défis de l’emploi et du marché du travail », Prague, les 10 et 11 juin 2009 

 

La conférence portait, à l’échelon européen, sur les 

défis et problèmes associés à la situation actuelle 

de l’industrie du tourisme. Ces thèmes traitaient, 

par exemple, de la question du manque de main-

d’œuvre qualifiée et du faible intérêt de la jeune 

génération pour le travail dans le secteur des servi-

ces, des sujets communs à tous les États membres 

de l’Union européenne. 

 
La conférence avait pour objectif de présenter les 

tendances dans l’industrie du tourisme et les possi-

bilités de développement en matière de création 

d’emplois sur le marché européen du travail actuel, 

ainsi que la compétitivité des petites et moyennes 

entreprises exerçant leurs activités dans ce secteur. 

Une main-d’œuvre qualifiée est la condition 

sine qua non pour des services de haute qualité 

dans le tourisme. Durant ces deux jours, la 

conférence a été une plate-forme pour les repré-

sentants des États membres, pour des institu-

tions européennes et internationales, des insti-

tuts de recherche et des universités, des organi-

sations patronales et des syndicats, et a permis 

l’échange d’opinions et d’expériences sur les 

défis de l’emploi et du marché du travail dans le 

secteur européen du tourisme. 

 

François Ballestero, ETF, et Kerstin Howald, 

EFFAT, représentaient les syndicats collaborant 

au sein du Comité de liaison sur le tourisme des 

syndicats européens. 

http://www.eucoban.eu/
mailto:e.dresin@effat.org


Des décisions relatives à la situation économi-

que, financière et sociale ont été prises lors de 

la réunion du Conseil européen des 18 et 19 

juin. 
Il est impératif que l'Union européenne poursui-

ve l'élaboration et l'application des mesures qui 

s'imposent pour faire face à la crise. Il convien-

drait, pour ce faire, de tirer parti des progrès 

importants qui ont été réalisés au cours des 

mois écoulés, dans le droit fil du Plan européen 

pour la relance économique adopté en décembre 

dernier, qui représentera un soutien budgétaire 

global équivalent à environ 5 % du PIB en 2009

-2010. 
Le Conseil européen réaffirme sa détermination 

à faire le nécessaire pour rétablir l'emploi et la 

croissance. 

Le Conseil européen a examiné la situation ac-

tuelle du marché des produits laitiers. Il a invité 

la Commission à présenter d'ici deux mois une 

analyse approfondie du marché, indiquant no-

tamment les formules possibles pour stabiliser 

le marché des produits laitiers, tout en respectant 

les résultats du bilan de santé de la PAC. La lutte 

contre le chômage demeure une priorité majeure. 
Lors du sommet informel sur l'emploi qui s'est 

tenu à Prague, des actions concrètes visant à atté-

nuer les conséquences de la crise en matière 

d'emploi et sur le plan social ont été examinées. 

 

 Ce d®bat a permis de recenser trois domaines 

d'action prioritaires qui devraient bénéficier d'une 

attention particulière, tant dans le cadre des plans 

de relance des États membres que dans le cadre 

des initiatives lancées au niveau européen : 
i) le maintien de l'emploi, la création d'emplois et 

la promotion de la mobilité; ii) l'amélioration des 

compétences et la mise en correspondance des 

compétences et des besoins du marché du travail; 

iii) l'amélioration de l'accès à l'emploi. 

 
Pour en savoir plus : 
ht tp: / /www.consi l ium.europa.eu/uedocs/

cms_data/docs/pressdata/fr/ec/108646.pdf 

Le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation finalement adapté à la crise 

économique 

Le jeudi 11 juin, à la lumière de la crise écono-

mique et financière actuelle, le Conseil de l’U-

nion européenne a adopté, sans débat, une mise à 

jour du règlement concernant le Fonds européen 

d’ajustement à la mondialisation (FEM). Ce nou-

veau règlement qui s’applique à toutes les de-

mandes du FEM qui ont été reçues depuis le 1er 

mai 2009, est un compromis avec le Parlement 

européen. L’Allemagne a voté contre le texte ; le 

Royaume-Uni et la Lettonie se sont abstenus.  

Le Conseil européen débloque de nouveaux fonds pour sauver l’économie 
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Soucieux d'assurer la viabilité à long terme des 

finances publiques, ces pays ont déclaré estimer 

« qu'il n'y pas lieu d'apporter quelque modifica-

tion que ce soit aux dotations budgétaires en fa-

veur du FEM au cours de la période de finance-

ment actuelle ». 

La Lettonie s’est abstenue de voter l’adoption du 

règlement parce qu’elle estimait qu'un taux d'in-

tervention sensiblement plus élevé (ainsi que la 

Commission l'avait initialement proposé) 

Dans son discours, Kerstin Howald a appelé 

les organisations patronales et les entreprises 

du secteur du tourisme à ne pas profiter de la 

situation économique actuelle pour faire des 

restructurations et réduire la main-d’œuvre, 

mais à rechercher des solutions, conjointe-

ment avec toutes les parties prenantes, afin de 

sauvegarder autant d’emplois que possible et 

de préparer le secteur à la reprise économique. 

Sur le site Internet http://www.eu2009.cz/scripts/ 

modules/diary/action.php?id=827 , vous trouverez 

de plus amples informations sur la conférence 

(programme, participants, pr®sentations etc.).  

Les conclusions ont été présentées par la présiden-

ce tchèque et n’ont pas fait l’objet d’un débat gé-

néral. 

 
Contact : Kerstin Howald 

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/en/ec/108622.pdf
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/en/ec/108622.pdf
http://www.eu2009.cz/scripts/modules/diary/action.php?id=827
http://www.eu2009.cz/scripts/modules/diary/action.php?id=827
mailto:k.howald@effat.org
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Prochaines réunions de l’EFFAT 

constituait l'élément le plus important des 

modifications.  

Dans une déclaration, la Lettonie se demande 

« si ceux qui en ont le plus besoin bénéficie-

ront de l'aide du Fonds européen d'aide à la 

mondialisation », puisque, selon elle, le nou-

veau règlement ne donnerait lieu qu'à un relè-

vement « modéré » du taux d'intervention, 

tout en assouplissant toutes les autres condi-

tions.  

Le nouveau règlement a pour objectifs : - de 

fournir une dérogation aux règles initiales 

(qui datent de 2006) de fa­on que le FEM 

puisse également apporter une aide aux tra-

vailleurs qui perdent leur emploi directement 

en raison de la crise financière et économique 

mondiale (les États membres devront cepen-

dant être en mesure d’établir un lien direct et 

démontrable entre les licenciements et la crise) ; - 

d’élever temporairement (de 50 à 65%) le niveau de 

cofinancement du budget communautaire afin de 

fournir une aide supplémentaire du FEM pendant la 

durée de la crise financière et économique (la déroga-

tion et l’augmentation du cofinancement s’appliquent 

à toutes les demandes soumises avant le 31 décembre 

2011) ; - dôallonger de 12 ¨ 24 mois la p®riode durant 

laquelle les initiatives admissibles à une aide du 

FEM doivent être exécutées. 

 
Pour en savoir plus : 
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/NewsWord/

fr/misc/108661.doc 
 

27-28 mai Paris Conférence de la CES à mi-mandat 

28 mai Bruxelles Réunion plénière du Comité pour le dialogue social sectoriel 

« Agriculture » 

29 mai Bruxelles Réunion plénière du Comité pour le dialogue social sectoriel 

« Agriculture » 

1er juin Brno (CZ) Conférence régionale agricole de la 7ème région 

4-5 juin Varna (BG) Réunion régionale pour le dialogue social en agriculture 

5 juin Bruxelles Réunion plénière du Comité pour le dialogue social EFFAT-

HOTREC 

10-12 juin Stockholm Comité/Séminaire de l’EFFAT sur les négociations collectives 

10-11 juin Prague Conférence de l’Union européenne sur le tourisme et l’emploi 

12 juin Bruxelles Dialogue social en agriculture (groupes de travail) - 

16 juin Bruxelles Groupe de travail Droit et alimentation 

19-20 juin Milan 2¯me conf®rence sur lôagriculture dans les r®gions de montagne 

(dans le cadre du projet sur le changement climatique en agri-

culture) 

30 juin Bruxelles Réunion extraordinaire du Comité de pilotage EFFAT-HOTREC 

7-8 juillet Rome (Italie) Conférence régionale de la Méditerranée orientale en agriculture 

8 juillet Bruxelles Comité exécutif de la CES 

xxx septembre Bruxelles Groupe de travail de l’EFFAT sur la politique alimentaire (à confir-

mer) 

7 septembre Bruxelles 3¯me congr¯s du groupe pr®paratoire / Pr®sidium 

10 septembre Bruxelles Groupe de travail EFFAT-FERCO 

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/NewsWord/fr/misc/108661.doc
http://www.consilium.europa.eu/uedocs/NewsWord/fr/misc/108661.doc
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Prochaines réunions de l’EFFAT 

16 septembre Bruxelles Comité pour le dialogue social Comité de pilotage EFFAT-

HOTREC 

23 septembre Bruxelles Comité de pilotage « Sucre », Projet sur l’employabilité 

23-24 
septembre 

Bruxelles Conférence sur le changement climatique 

29 septembre Bruxelles Dialogue social en agriculture (groupes de travail) 

6 octobre Bruxelles Réunion plénière du Comité pour le dialogue social EFFAT-

FERCO 

19 octobre Berlin Conférence des femmes de l’EFFAT 

19 octobre Berlin Conférence centrale, orientale et sud-orientale 

20-21 octobre Bruxelles Réunion du Comité exécutif de la CES 

20-21 octobre Berlin 3¯me congr¯s de lôEFFAT 

28 octobre Bruxelles Conférence EFFAT-CEFS sur l’employabilité dans le secteur du 

sucre 

5 novembre Bruxelles Dialogue social en agriculture (groupes de travail) 

13 novembre Bruxelles Comité pour le dialogue social Comité de pilotage EFFAT-

HOTREC 

1er d®cembre Bruxelles Réunion plénière EFFAT-HOTREC 

1er–2 Décembre Bruxelles Réunion du Comité exécutif de la CES 

9 d®cembre Bruxelles Réunion plénière du Comité pour le dialogue social sectoriel 

« Agriculture » 



L’EFFAT a été fondée en 2000, lors de la fusion du Syndicat 

européen des travailleurs de l'alimentation, de l'hôtellerie et 

des branches connexes (SETA) et de la Fédération européen-

ne des syndicats des travailleurs agricoles (EFA). Elle consti-

tue une organisation centrale de syndicats pour toute la chaîne 

de l’industrie alimentaire « de la fourche à la fourchette ». 
L’EFFAT est membre de la Confédération européenne des 

syndicats (CES) et fait partie, en sa qualité d’organisation ré-

gionale, de l’Union internationale des travailleurs de l’alimen-

tation, de l’agriculture, de l’hôtellerie-restauration, du tabac et 

des branches connexes (UITA). 

Un petit aperçu 

EFFAT 

Rue-Fossé-aux-

Loups 38, Bte 3 

B-1000 Brussels 

TEL: +32 2 218 77 30 

FAX: +32 2 218 30 18 

EMAIL: effat@effat.org 

L’EFFAT célèbre ses 50 ans de politique syndicale européenne dans les secteurs de lôagriculture, de 

l’alimentation et du tourisme (1958 – 2008). 

« Pourtant, nous, les syndicats, devons être également prêts à nous adapter et à nous développer. En 

ces temps d’incertitude, atteindre un tel objectif est souvent loin d’être facile, dans des organisations 

démocratiques où le vote de chaque membre compte, et qui ont tendance à se raccrocher aux réalisa-

tions passées. Pourtant, nous avons démontré à maintes reprises que nous sommes capables d’y arri-

ver, mais à l’avenir, il nous faudra faire preuve d’une volonté et d’une capacité plus grandes encore à 

nous développer et à nous adapter rapidement et efficacement pour faire face aux nouveaux défis. » 

Harald Wiedenhofer, Secrétaire général de l'EFFAT 

Fédération européenne des syndicats de l’alimentation, de 

l’agriculture et du tourisme  

Syndicats sans frontières – pour une Europe sociale 

Note à l’intention des éditeurs : L’EFFAT défend les intérêts de plus de 2,6 millions de membres, 

affiliés à 118 organisations syndicales nationales implantées dans 38 pays européens et couvrant les 

secteurs de l’agriculture, de l’alimentation et du tourisme. Contact : Codruta-Liliana Filip, Chargée 

des relations avec la presse pour l’EFFAT, tél.: +32 (0)2 209 62 60, e-mail : c-l.filip@effat.org 

www.effat.org 

http://www.effat.org/public_fr/index.php?menu=44&gallery=36
mailto:c-l.filip@effat.org
http://www.effat.org/files/801_2a0a93f54dcfbd86accd679622febc21hure

